
 
 
TITRE : Garde en établissement  -  Algorithme 
  

Personne se présente de façon 
volontaire à l’urgence 

 Personne amenée contre son gré 
 

 
                 

 
  

Par policier sans 
ordonnance 

Par policier avec ordonnance 
d’évaluation psychiatrique 

     
  

 
 

 

     

Refus de collaboration 
 

 Garde provisoire 

 
 

  
 

(<24 h)  
     

Garde préventive (max. 72 h) 
 

 1er examen psychiatrique 

 
  

  
 

(<72 h)  
     

Obtention d’ordonnance 
d’examen psychiatrique 

et  
Garde provisoire 

 2e examen psychiatrique 
 

 
 

  
   

 Ordonnance de garde en 
établissement 

 
 (24 h) 

     
      

1er examen psychiatrique 
 

    

 
 (24 h) 

     
      

2e examen psychiatrique 
 

    

 
  

     
      

Ordonnance de garde en établissement 
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Note légale  
Cette fiche présente le contexte général dans lequel les éléments de réponse fournis peuvent s’appliquer mais ne constitue pas un avis 
médical ou juridique. Chaque situation particulière peut présenter des aspects spécifiques pouvant influer sur la conduite du médecin. 
Toute personne qui se pose des questions relativement à des sujets reliés directement ou indirectement à la présente fiche devrait 
communiquer avec le Collège au numéro mentionné. 
 


